
Kommunales  
Integrationszentrum
Dortmund
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Vous avez des questions ? Vous avez  

besoin de soutien ?  

Nous sommes là pour  
vous aider !  
Venez au centre de services Migration et intégra-

tion et nous discuterons des prochaines étapes.
Friedensplatz 7 · 44135 Dortmund

Consultation sur place:   

Lu a vi de 8.30-12.00 horas 

Stadt Dortmund
Sozialamt

Vous pouvez contacter le  

KIM Case Management au 

Info-KIMCM@stadtdo.de

französisch

Une offre commune de:

Soutenu par



Vous avez... 
 plein accès au marché du travail. 

 droit à l‘aide du Jobcenter ainsi qu‘à de nombreuses  

 autres prestations sociales telles que les allocations  

 familiales, l‘aide au logement, le supplément pour enfants. 

 

Vous devrez...  
 informer les services sociaux et/ou votre lieu de travail de  

 votre permis de séjour.

 si nécessaire, faire une demande auprès du Jobcenter 

 pour les allocations familiales, faire une demande auprès  

 de la caisse d‘allocations familiales.

Quelles sont les perspectives de  

séjour après 18 mois? En principe

Du droit de séjour des chances  

au droit de rester

Le droit de séjour des chances « Chancen-Aufenthaltsrecht » 
selon l‘article 104c AufenthG est un permis de séjour valable  
18 mois et non renouvelable. 

Au cours de ces 18 mois, certaines conditions doivent être rem-
plies pour pouvoir ensuite obtenir un droit de séjour permanent.
 
Vous pouvez obtenir le droit de séjour des chances selon 

l‘art. 104c AufenthG, si vous  
 

 avez une autorisation de séjour  séjournez légalement en  
Allemagne depuis le 31.10.2017 sans interruption  n‘avez pas  
de condamnations pénales    ne vous êtes pas trompé sur votre  
identité ou votre nationalité   et adhérez à l‘ordre fondamental  
libéral et démocratique.libre.

Droit de séjour et ensuite ?

25b AufenthG Intégration 
durable

 Possession d‘un permis de séjour  
 selon l‘art. 104c AufenthG (Loi  
 sur le séjour des étrangers)
 OU

 possession d‘une autorisation  
 de séjour 

 séjour préalable de 6 ans avec 
  permis de séjour, autorisation  
 de séjour ou autorisation (4 ans  
 pour une communauté  
 domestique avec un enfant  
 mineur) 

 moyens de subsistance  
 prépondérants ou espoir que  
 les moyens d‘existence au sens  
 de l‘art. 2 alinéa 3 AufenthG  
 soient garantis (la perception  
 d‘une aide au logement est sans 
 préjudice) 

 niveau oral suffisant Connaissan- 
 ces de l‘allemand de niveau  
 minimum A2

 engagement en faveur de la  
 liberté l‘ordre démocratique  
 fondamental

Art. 25a AufenthG Adolescents et 

jeunes majeurs bien intégrés

 Possession d‘un permis séjour selon  

 l‘art. 104c AufenthG (Loi sur le séjour  

 des étrangers)

 OU

 depuis au moins 12 mois en  

 possession d‘une autorisation de  

 séjour 

 depuis 3 ans sans interruption 

 autorisé ou toléré en Allemagne 

 depuis plus de 3 ans fréquentation  

 d‘une école ou diplôme scolaire ou 

 professionnel reconnu 

 au moment de la demande 

 au moins 14 ans et maximum 

 26 ans

 obligation de passeport remplie ET identité clarifiée 

 le service des étrangers peut, à sa discrétion, délivrer le permis 
  de séjour même sans présentation d‘un passeport s‘il est  
 prouvé que vous ne pouvez pas en obtenir un.

 pronostic d‘intégration positif (espoir d‘une intégration  
 durable et complète), par exemple sous forme de d‘un cursus 
  scolaire ou de formation réussi, connaissances linguistiques,  
 contacts sociaux, activités associatives, domicile fixe, etc.

 aucun motif de refus (abus de prestations, mesures de fin de  
 séjour, identité non clarifiée, lien avec des organisations 

 terroristes) 

 pas d‘intérêt à l‘expulsion


